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Ainsi que nous l’écrivions dans notre dernier 

bulletin Internet, SAGES-Infos n°3
1
, il n’a pas 

été possible, ces derniers mois, d’envisager des 

échanges constructifs avec les représentants   mi-

nistériels : dans le Supérieur, faute de réelles 

avancées et dans le Second degré, à cause de 

l’obstination du gouvernement sur sa réforme du 

collège, venant paralyser les autres travaux en 

cours .  

Concernant le Supérieur, le manque d’acti-

vité a été dû, au moins en partie, au départ de 

Geneviève Fioraso (mars 2015) et au long délai 

écoulé avant la prise de fonctions officielle de 

son successeur, Thierry Mandon (fin de l’année 

universitaire 2015).  

En octobre dernier est toutefois apparu un pro-

jet qui intéresse vivement le SAGES, relatif à une 

nouvelle voie d’accès au corps des agrégés, ré-

servée exclusivement aux docteurs
2
. Quant à la 

                                                      
1
 http://www.le-sages.org/documents/2016/sages-inf3.pdf 

2
 Ce sujet est abordé plus loin dans ce numéro. 

Voir aussi SAGES-Infos n°2 (oct. 2015). 

http://www.le-sages.org/documents/2015/sages-inf2.pdf 

Y était exposée la crainte du SAGES de voir les postes de 

PRAG et de professeurs en CPGE progressivement confiés 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.le-sages.org/documents/2016/sages-inf3.pdf
http://www.le-sages.org/documents/2015/sages-inf2.pdf
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situation des PRAG et des PRCE, elle ne connaît 

pour le moment aucune avancée notable, mais 

nous aborderons prochainement le sujet lors 

d’une audience au ministère. 

Concerne le Second degré, il est (donc) em-

bourbé depuis des mois dans la réforme du col-

lège, qui continue de susciter un rejet massif, 

malgré la propagande médiatique mise en œuvre 

par le gouvernement et malgré les tentatives 

d'intimidation déloyales concoctées à l’encontre 

des professeurs réticents par plusieurs rectorats, 

et relayées par certains chefs d’établissement et 

inspecteurs  

L’énergie de Madame le Ministre et de ses 

collaborateurs étant mobilisée pour imposer auto-

ritairement cette réforme, dans un parfait déni   

du malaise général engendré par tant de dogma-

tisme idéologique, les autres chantiers impor-

tants, par exemple un bilan honnête de la réforme 

du lycée
3
 ou une réflexion réellement approfon-

die sur la transition lycée/enseignement supérieur 

sont traités à la va-vite et donc, … de façon plus 

commodément biaisée. 

Notre syndicat a malgré tout été auditionné 

dernièrement avec la FAEN
4
, fédération à la-

quelle il est affilié, notamment sur le second de-

gré, et en particulier sur la fameuse réforme du 

collège. Il participe d’ailleurs régulièrement aux 

activités de la FAEN, et sera  présent, en parti-

culier, au XI
e
 Congrès national de la fédération le 

4 février prochain à Paris. Le SAGES, en outre, 

est actuellement dans l’attente d’une prochaine 

audience au ministère
5
.  

Nous vous rappelons que notre site Internet 

est régulièrement mis est à jour, notamment des 

actualités administratives
6
. Nous vous rappelons 

aussi que nous sommes à votre disposition pour 

toute information ou pour vous venir en aide si 

vous connaissez une situation difficile au sein de 

                                                                                         
aux futurs "agrégés docteurs" au détriment des agrégés par 

la voie "classique". 
3
 Sujet abordé ensuite dans ce numéro. 

4
 http://www.faen.org/ 

5
 L’ordre du jour figure plus loin dans ce numéro. 

6
 Les pages relatives à l’actualité sont accessibles depuis la 

page d’accueil du site : http://www.le-sages.org/ 

votre établissement, que vous exerciez dans le 

second degré ou dans le supérieur. N’hésitez pas 

alors à nous contacter à l’adresse suivante :  

contact.sages@gmail.com 
 

Pour information, le Bureau du SAGES (élu 

le 14 novembre dernier), est constitué par : 

 - Denis Roynard, Président (PRAG), réélu ; 

 - Virginie Hermant, Secrétaire générale (se-

cond degré, STS), réélue ; 

 - Patrick Jacquin, Trésorier (PRAG), réélu ; 

 - Éric Desmeules, Chargé des CPGE (Chaire 

supérieure). 

Le Bureau. 

 

Il s’agira, pour chacun des sujets abordés, de prendre 

connaissance, de façon précise, des projets en cours et 

de faire part des analyses et propositions du SAGES 
 

Ordre du jour 
 

  Enseignement supérieur 
 

  Évolution du statut des PRAG et PRCE :  

  Concours d'agrégation spécifique aux docteurs   

  CPGE, DUT, BTS : projets en cours, concernant : 

- le mode de détermination des étudiants admis à 

suivre des études dans chacun de ces cursus,  

- le rapprochement de ces cursus avec les universités 
  

 Enseignement du Second degré 
 

 - Préparation des futurs bacheliers à la poursuite 

d'études supérieures 

 

 Élections à venir (fin 2018) 
 

Gestion et mise à disposition, par le ministère, de 

listes de diffusion électorales, au niveau national et 

dans l'Enseignement supérieur, et utilisation autorisée 

de ces listes par les organisations syndicales.

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.faen.org/
http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
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Au cours de sa dernière assemblée générale, 

tenue à Paris le 14 novembre 2015, le SAGES a, 

après exposé des motifs et délibération, adopté 

de nouveaux statuts. 

La modification de certains des articles des an-

ciens statuts revêt un aspect contingent, ou sim-

plement technique. Nous ne nous y attardons pas 

ici. La révision de l'article 1 des anciens statuts 

constitue en revanche une modification de fond, 

structurelle, puisqu’elle concerne le champ de 

syndicalisation du SAGES.  

Initialement, de 1996 à 1998, ce champ de 

syndicalisation comprenait les PRAG et les agré-

gés affectés en CPGE ou en BTS, d'où le nom de 

notre syndicat (SAGES, ou « Syndicat des agré-

gés de l’Enseignement Supérieur »).  

En 1998, le champ de syndicalisation s'est 

étendu aux professeurs agrégés affectés dans le 

second degré, dont certains figuraient déjà sur sa 

liste de candidats à l'élection à la CAPN de dé-

cembre 1996, 11 mois après sa fondation
9
. 

En 2002, le SAGES manque de quelques di-

zaines de suffrages un siège au CNESER
10

 

En 2007, il présente la liste "PRAG&PRCE" 

en partenariat avec le SIES
11

, majoritairement 

composée de PRAG, mais comprenant plusieurs 

PRCE. Cette liste obtient 35 % du vote PRAG et 

                                                      
7
 Article déjà paru dans SAGES-Infos n°3. Certains adhé-

rents ont souhaité qu’il figure dans MESSAGES (version 

papier). 
8
 Les professeurs de chaire supérieure sont tous des anciens 

professeurs agrégés affectés en CPGE.  

Le concours des professeurs ENSAM (École nationale su-

périeure des Arts et Métiers), corps en voie d’extinction,  

s'apparente à celui de l'agrégation.  
9
 Pour plus de détails, on peut se reporter à notre site Inter-

net, à la rubrique : 

« Historique de notre syndicat. Le sigle "SAGES" » :  

http://www.le-sages.org/chapitres/sigleSages.html 
10

 CNESER : Conseil national de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche.  
11

 SIES : Syndicat indépendant de l’Enseignement Secon-

 daire

PRCE, ce qui lui permet l’obtention haut la main 

d’un siège au CNESER. Ce score est réitéré en 

2011, ainsi qu’en décembre 2014, lors des élec-

tions professionnelles CTMESR
12

.
13

 

Bien évidemment, à partir du moment où le 

SAGES, syndicat catégoriel regroupant unique-

ment des agrégés, a fait liste commune avec des 

PRCE, il a systématiquement défendu les intérêts 

des PRCE en exercice, semblables à ceux des 

PRAG, auprès des autorités publiques, ainsi que 

l'attestent notamment les fiches d'analyses et de 

revendications qu’il a produites. Nous insistons 

sur le fait qu’il s'est bien agi de défendre les inté-

rêts des PRCE en exercice, c'est-à-dire occupant 

un emploi sur un poste budgétaire de PRAG
14

.  

L’assemblée générale du 14 novembre élargit 

le champ de syndicalisation du SAGES. Voici, 

concrètement, la traduction dans nos statuts de 

cet élargissement :

                                                      
12

 CTMESR : Comité technique ministériel de l’Enseigne-

ment supérieur et de la Recherche. 
13

 Pour les élections CTMESR, nous n’obtenons pas de de 

siège, le contexte ne s'y prêtant pas, avec un suffrage à la 

plus forte moyenne et un seul collège électoral de 230 000 

électeurs, parmi lesquels PRAG et PRCE sont au nombre 

d’environ 14 000... 
14

 Le sigle "PRAG", ayant tout à la fois la signification 

fonctionnelle primitive, juridiquement étroite, de professeur 

agrégé affecté dans le supérieur et la signification juridi-

quement plus large de poste budgétaire attaché à un tel 

emploi, qui concerne aussi les PRCE et les professeurs 

ENSAM. 

Rédaction antérieure  

à l'AG du 14 novembre 2015 

Rédaction postérieure  

à l'AG du 14 novembre 2015 

Le syndicat des agrégés de l'En-

seignement supérieur (SAGES) 

est un syndicat professionnel dont 

les membres adhérents se recru-

tent parmi les professeurs agré-

gés, les professeurs de chaire su-

périeure ou les professeurs d'EN-

SAM
8
, en exercice ou en retraite, 

titulaires ou stagiaires. 

 

Le syndicat des agrégés de l'En-

seignement supérieur (SAGES) 

est un syndicat professionnel dont 

les membres adhérents, en exer-

cice ou en retraite, titulaires ou 

stagiaires, en activité ou détachés 

ou mis à disposition ou en congé, 

se recrutent parmi les professeurs 

agrégés, les professeurs de chaire 

supérieure, les professeurs d'EN-

SAM, et, dans le supérieur ou en 

CPGE, parmi les autres fonction-

naires qui occupent les mêmes 

fonctions que les professeurs 

agrégés qui y sont affectés. 

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.le-sages.org/chapitres/sigleSages.html
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Bien que le sigle "PRCE" n'apparaisse pas ex-

plicitement dans la nouvelle rédaction des statuts, 

les PRCE, demeurés exclus de notre champ de 

syndicalisation jusqu'à cette date, en font donc 

désormais partie.  

Pour autant, il ne s’est jamais agi, et il ne 

s’agit pas, pour le SAGES, même après ce chan-

gement de statuts, de défendre les intérêts des 

professeurs certifiés affectés dans le second degré 

souhaitant devenir PRCE, concurremment avec 

les intérêts des professeurs agrégés affectés dans 

le second degré, que nous défendons de manière 

expresse et non équivoque. Nous avons en effet 

expliqué à maintes reprises que si certains profes-

seurs certifiés occupent très légitimement des 

emplois d'enseignement dans le supérieur, ce 

n'est pas en raison de la vocation que leur confère 

le statut particulier des certifiés
15

 et plus large-

ment la nature et le niveau des épreuves du 

CAPES, mais en raison de qualités qui sont 

propres aux individus concernés. Et qu’en ce qui 

concerne les aptitudes requises pour enseigner 

dans le supérieur qui n'ont pas déjà été évaluées 

par le jury du concours d'agrégation, l'apprécia-

tion, par une commission de recrutement d'un 

établissement d'enseignement supérieur, est au-

tant sujette à caution que l'appréciation des quali-

tés destinées à promouvoir des professeurs certi-

fiés au grade de professeur agrégé par liste d'apti-

tude (au tour extérieur), puisqu’une telle appré-

ciation ne fait pas véritablement intervenir l'apti-

tude à enseigner dans le supérieur ou en CPGE
16

.   

                                                      
15

 Selon l'article 4 de leur statut, décret n°72-581, les profes-

seurs certifiés peuvent « assurer certains enseignements 

dans des établissements d'enseignement supérieur » alors 

que, selon l'article 4 de leur statut, décret n°72-580,  les 

professeurs agrégés peuvent « être affectés dans des établis-

sements d'enseignement supérieur ». 
16

 Certains IPR invoquent en CAPA l’"argument" (à l’en-

vers…) selon lequel leur appréciation des qualités destinées 

à promouvoir tel ou tel professeur certifié au grade de pro-

fesseur agrégé par liste d'aptitude se fonde aussi sur l'apti-

tude dudit professeur à enseigner dans le Supérieur ou en 

CPGE. Mais précisément…, les IPR ne sont pas légitimes à 

porter une telle appréciation, que ce soit pour des conditions 

de fond ou à cause des modalités d'élaboration de leur avis 

(ils sont fonctionnaires d'exécution directement placés sous 

ordres du recteur). 

Le corps des agrégés et le concours d'agréga-

tion demeurent notre référence et le sigle SAGES 

persiste, même après l’ouverture aux PRCE. 
 

Le Bureau. 

Un projet de décret portant des modifications 

statutaires du corps des professeurs agrégés
17

, 

dont la création d’une nouvelle voie d’accès au 

corps des agrégés (ou "concours externe spé-

cial"), réservée exclusivement aux titulaires d'un 

doctorat
18

, a été présenté aux organisations syn-

dicales par des représentants du ministère de 

l’enseignement supérieur lors d'une réunion de 

concertation tenue le 29 septembre 2015 

Ce projet répond à l’obligation pour la Fonc-

tion publique, figurant dans la Loi n° 2013 660 

du 22 juillet 2013 sur l’enseignement supérieur et 

la recherche (article 8), d’ouvrir des places spé-

cifiques aux docteurs dans les concours de ca-

tégorie A.  

La nécessité de promouvoir le doctorat, qui 

pourrait de cette façon avoir des débouchés d’em-

ploi dans la Fonction publique, a été réaffirmée 

par Thierry Mandon, secrétaire d’État chargé de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. Con-

cernant l’insertion professionnelle, ce diplôme, 

en effet, n’est pas aussi reconnu en France que 

dans les autres pays européens ou aux États-Unis. 

                                                      
17

 Voir sur notre site Internet : 

-Le document d’introduction (Rapport au Premier ministre) :  

http://www.le-sages.org/documents/2015/Proj-decret-

agregation-docteurs-intro-10-15.pdf 

-Le projet de décret :  

http://www.le-sages.org/documents/2015/Proj-decret-

agregation-docteurs-10-15.pdf 
18

 « Nous allons organiser dès 2017 un concours d’agré-

gation réservé aux titulaires d’un doctorat, annonce Thierry 

Mandon. Cette nouvelle voie de recrutement concernera 

jusqu’à 15 % des postes. Le concours portera principale-

ment sur la recherche. Ces néo-agrégés pourront poursuivre 

leur carrière comme enseignants de lycée ou en premier 

cycle universitaire. »  

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.le-sages.org/documents/2015/Proj-decret-agregation-docteurs-intro-10-15.pdf
http://www.le-sages.org/documents/2015/Proj-decret-agregation-docteurs-intro-10-15.pdf
http://www.le-sages.org/documents/2015/Proj-decret-agregation-docteurs-10-15.pdf
http://www.le-sages.org/documents/2015/Proj-decret-agregation-docteurs-10-15.pdf
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Certains tiennent du reste le "système français" 

pour responsable de la situation, l’accusant de 

mettre en concurrence les "grandes écoles" – avec 

leurs réseaux et méthodes d’auto-recrutement – 

avec l’Université.  

Bien que les dispositions du projet relatives au 

"concours externe spécial" aient été refusées par 

le Comité technique ministériel du 26 novem-

bre 2015, l’administration a décidé que ledit 

concours verrait malgré tout le jour en 2017.  

Or, ce nouveau "concours externe spécial" 

non seulement menace de ne pas offrir de solu-

tion réellement satisfaisante aux docteurs en 

matière de débouchés, puisque ceux-ci visent 

plutôt la recherche – une reconnaissance véritable 

du doctorat serait plutôt de créer davantage de 

poste d’enseignants-chercheurs et, au passage, 

d’intégrer les PRAG et PRCE docteurs dans le 

corps des maîtres de conférence –, mais encore 

risque de porter préjudice à l’actuel concours 

d’agrégation.  

Avant de créer précipitamment une nouvelle 

voie d’accès au corps des agrégés, il eût été judi-

cieux de la part du gouvernement de mener une 

réflexion de fond sur l’actuel concours, l’agréga-

tion externe, permettant l’accès à ce corps, et sur 

le devenir de ses lauréats. On se serait remis en 

mémoire, fort à propos me semble-t-il, que selon 

les textes réglementaires, les agrégés ont voca-

tion à enseigner en lycée, dans les classes de 

STS, en CPGE et à l’université – au moins dans 

les premières années – et que pourtant, en l’état 

actuel des choses,   

  le nombre de postes offerts à l’agrégation 

externe est insuffisant pour pourvoir les postes 

sur lesquels les lauréats auraient vocation à en-

seigner, en lycée et sur des postes de PRAG ; 

  conjointement, et en dépit de cette situa-

tion, environ 25 % des agrégés enseignent en 

collège contre leur gré, au mépris des dits textes 

réglementaires. 

D’ores et déjà, il est à craindre que le "con-

cours externe spécial" réservé aux docteurs ag-

grave encore la situation de l’actuel concours 

d’agrégation et de ses lauréats :  

  en devenant la voie privilégiée de recrute-

ment sur des postes PRAG
19

 ou en CPGE, ce qui 

priverait de ces postes une part non négligeable 

des agrégés qui y sont actuellement recrutés par 

la "voie classique" ;  

  en absorbant un volume important de pos-

tes pris sur le contingent du concours externe.  

Selon le projet imposé par l’administration, 

« le nombre de places offertes au "concours ex-

terne spécial" ne [doit pas] excéder les 15 % du 

nombre total des places offertes aux deux con-

cours externes ["concours externe spécial" & 

agrégation externe] ».  

Mais un calcul effectué par un collègue (voir 

encadré ci-dessous) montre que ce pourcentage 

pourrait en réalité atteindre jusqu’à 28,5 % du 

nombre de places offertes à l’agrégation externe. 
  

Selon le projet imposé par l’administration, « le nombre 

de places offertes au "concours externe spécial" ne [doit 

pas] être supérieur à 15 % du nombre total des places of-

fertes aux deux concours externes [‘concours externe spé-

cial’ & agrégation externe] ».   

Il faut donc résoudre une équation ! On obtient, pour le 

concours réservé, 17,5 % du nombre des places mises au 

concours externe.  

Mais le projet ajoute encore : « Toutefois, les places qui 

ne sont pas pourvues [...] à l'un des trois concours [notam-

ment externe] peuvent être attribuées aux candidats des 

autres concours [dont le concours réservé] dans la limite de 

20 % des emplois à pouvoir ».  

Or, dans certaines disciplines, les jurys de l'agrégation 

externe sont trop souvent malthusiens [tous les postes ne 

sont pas pourvus, les jurys retenant pour l'admission un 

nombre de candidats inférieur au nombre de postes offerts 

en alléguant un niveau insuffisant].  

Cette disposition permettra donc d'augmenter le nombre 

de postes au concours réservé aux titulaires d'un doctorat 

bien au-delà de 17,5 %. Cette volonté est d'autant plus 

évidente que le projet modifie discrètement, mais très signi-

ficativement, le pourcentage autorisé pour un transfert de 

places d'un concours à l'autre, en le faisant passer à 20 % 

des emplois à pourvoir, alors qu'il était de 10 % dans le 

                                                      
19

 Le gouvernement ferait d’ailleurs ainsi des économies, 

puisque les postes de PRAG sont moins coûteux que ceux 

des enseignants-chercheurs, avec un temps d’enseignement 

bien supérieur. 
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texte initial que le projet de décret se propose de modifier. 

Soit un doublement.  

Il en résulte que le nombre de places au concours réser-

vé pourrait aller significativement au-delà de 17,5 % et 

représenter bien plus de 20 % du nombre des places mises 

au concours externe. À titre de simple illustration et en 

poussant jusqu'au bout la logique de ce projet de décret : 

l'année dernière il y a eu 1940 places pour le concours 

externe ; si l'on applique le coefficient de 17,5 % on trouve 

340 postes pour la voie spéciale ; or 215 places n'ont pas 

été attribuées par les jurys à l'externe ; en les reportant sur 

le "concours externe spécial", on obtient environ 555 places 

pour la voie spéciale, soit environ 28,5 % des places of-

fertes à l'externe. Mais le nombre de postes n'augmentera 

pas. Ce qui donnerait à volume global constant : 11 480 

postes à l'externe et 425 à la voie spéciale. 

La prochaine audience du SAGES au minis-

tère de l’Enseignement supérieur devrait, entre 

autres sujets, aborder les modalités de la mise en 

œuvre du "concours externe spécial". Nous ne 

manquerons pas d’exposer nos craintes et nous 

tenterons d’obtenir des garanties. 
 

Virginie Hermant. 

Il  n’y avait pas eu de revalorisation salariale 

dans la Fonction publique depuis les "Accords 

Durafour" de 1990. Et le point d’indice étant gelé 

depuis 2010, les partenaires sociaux (gouverne-

ment et syndicats) font le constat de la nécessité 

d’une revalorisation généralisée. 

L’exercice n’est pas facile durant une période 

où les restrictions budgétaires, en particulier 

celles relatives aux dépenses de fonctionnement 

de l’État, sont à l’ordre du jour, où Emmanuel 

Macron, ministre de l’Économie, affirme que le 

statut de la Fonction publique est devenu "obso-

lète" et où, pour faire face aux déficits des ré-

gimes de retraite ARCCO et AGIRC du secteur 

privé, des mesures sont prises pour inciter les 

personnes concernées à différer leur départ en 

retraite à 63 ans ou plus. 

Dans ces conditions, les propositions de Mary-

lise Lebranchu, ministre de la Fonction Publique,  

révélées à la presse le 9 juillet 2015 et visant à 

améliorer la situation matérielle des agents des 

trois fonctions publiques s’avéraient difficiles à 

présenter.  

Ces propositions auraient dû, en tout cas, faire 

l’objet d’un accord majoritaire des syndicats des 

trois fonctions publiques. Or, le vote (fin sep-

tembre 2015) n’a recueilli que 49 % des voix des 

syndicats signataires, et la ministre s’était enga-

gée à retirer son texte s’il n’obtenait pas la majo-

rité des signatures. Manuel Valls, premier mi-

nistre, vint toutefois la contredire en affirmant 

que ce projet s’appliquerait de toutes façons, pour 

« revaloriser d’ici à 2020 tous les salaires à l’em-

bauche et tous les salaires en fin de carrière », et 

en considérant le dit projet comme « indispen-

sable pour améliorer la mobilité, parce qu’il y a 

beaucoup trop de rigidité dans la Fonction pu-

blique ».  
 

 

Nous présentons ici les principales disposi-

tions qui mises en place pour les enseignants.  

Nous faisons ici état de la grille "Type A" pré-

sentée par la ministre : « les corps d’enseignants 

bénéficieront [en effet] de revalorisations ana-

logues à celle du corps des attachés », donc, ici, 

le corps de catégorie A.  

Selon le projet de calendrier global d’applica-

tion établi par le ministère de la Fonction publi-

que, les revalorisations concernant ce corps n’en-

treront pas en en vigueur avant 2017. 
L’indice brut (IB) de début de carrière de 

"l’attaché principal" de la catégorie A passerait 

de 504 à 593 en 2019 et l’indice terminal de 966 

à 995. Cela correspond à une augmentation de 

17 % en début de carrière et de seulement 3 % en 

fin de carrière. Par contre, on constate que pour 

atteindre l’indice 995, il faudra à l’attaché princi-

pal 18 ans, contre 17,5 ans actuellement. On con-

state en outre la création d’un nouvel échelon 

1015 à compter de 2020. 
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Nous ne disposons pas d’une grille spécifique 

pour les professeurs et encore moins pour les 

professeurs agrégés. Certains ont avancé une re-

valorisation de 73 € en début de carrière pour les 

professeurs certifiés. Cependant, la revalorisation 

des enseignants étant analogue à celles des atta-

chés à la catégorie A, on doit conclure : 

  à une revalorisation significative en début de 

carrière ; 

  à une faible revalorisation en fin de carrière 

sauf pour ceux qui obtiendront l’accès au nouvel  

échelon ; 

  à des durées plus longues dans les échelons. 

On voit d’ores et déjà se dessiner les profils 

des gagnants et des perdants.  

Les gagnants seront, d’une part, les ensei-

gnants ayant une ancienneté élevée dans la 

Fonction publique, puisqu’il faudra davantage de 

 temps qu’aujourd’hui – on parle de 30 à 35 ans –, 

pour atteindre l’échelon terminal ; et d’autre part, 

les jeunes enseignants (revalorisés, donc) – no-

tons ici que ces dispositions ont aussi, et peut-être 

surtout, pour objectif de recruter des personnels. 

Les perdants seront, une fois de plus, ceux 

entrés tardivement dans la Fonction publique : 

s’ils avaient déjà peu de chance d’atteindre le 11
e
 

échelon, ils n’en auront quasiment plus aucune. 

Au-delà de ce qui précède, l’accord pose de 

grosses difficultés : quid des enseignants en mi-

lieu de carrière ? Ils obtiendront peut-être un IB 

un peu plus élevé, mais il leur faudra davantage 

de temps pour gravir des échelons qui leur man-

quent... Et comment se fera l’accès à un éventuel 

échelon supplémentaire ? Par concours, comme 

pour la hors-classe, ou automatiquement, à l’an-

cienneté ? 

Bref, ces dispositions, qui, au passage, ne 

compensent pas le gel du point d’indice depuis 

2010, sont loin d’être claires et satisfaisantes. 

Elles ont pourtant été avalisées par le SNES et, 

bien évidemment, par le SGEN et l’UNSA qui 

considèrent que « c’est mieux que rien »… 

 
 

Il a été avancé par la ministre une meilleure 

transparence des recrutements et l’amélioration 

de l’affectation des fonctionnaires sur l’ensemble 

du territoire. 

Pour ce qui concerne la transparence des re-

crutements, le principe du concours est ainsi 

réaffirmé, mais le projet de Madame Lebranchu 

prévoit « une personnalité extérieure à l’emplo-

yeur […] systématiquement associée aux jury de 

concours ». On voit mal une application concrète 

de cette clause dans le recrutement des ensei-

gnants… 

Pour ce qui concerne l’amélioration de l’affec-

tation des fonctionnaires sur l’ensemble du terri-

toire, il est envisagé de moduler l’indemnité de 

résidence en fonction du coût de la vie des ter-

ritoires. C’est une mesure qui s’imposait, un 

salaire identique à Paris et dans la Creuse étant 

effectivement une aberration économique que 

l’on ne constate que dans la Fonction publique. 

Encore faudra t-il qu’elle soit significative pour 

susciter des mutations dans les territoires défici-

taires en personnel. Rien n’est moins sûr… 
 

 

L’Accord salarial "Parcours professionnels, 

carrières et rémunérations", passé en force, et qui 

présente des dispositions floues ne compensant 

pas le blocage du point d’indice depuis 2010, 

relève finalement moins d’une démarche loyale, 

visant à une véritable revalorisation des fonction-

naires et à des conditions d’évolution attractives 

de leur carrière, que d’une manœuvre électorale à 

destination d’un personnel désenchanté et dont le 

vote, traditionnellement à gauche, risque de faire 

défaut à François Hollande lors de  l’élection 

présidentielle de 2017.  

Qu’il n’y ait pas d’argent dans la caisse com-

mune, tout le monde le sait. Mais est-ce une rai-

son de s’abstenir de toute disposition statutaire 

visant à améliorer réellement le sort des ensei-

gnants dans la gestion de leurs carrières : évolu-

tion et changement de métier, mise à disposition 

et partenariat avec le secteur privé, amélioration 
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des possibilités de cumul, de stages, rétablisse-

ment de la prime au départ, et surtout gestion hu-

maine des personnels digne de ce nom (rappro-

chement de conjoints, prise en compte des situa-

tions difficiles etc.) ? 

La question reste de savoir si les mesures pré-

sentées par la ministre survivront à l’élection pré-

sidentielle de 2017. 
 

Patrick Jacquin. 

Une réunion, la première de six autres qui de-

vraient suivre d’ici le mois d’avril, toutes desti-

nées à établir un bilan de la réforme du lycée, a 

regroupé les organisations syndicales au minis-

tère, le 9 décembre dernier. Elle avait pour titre 

"Parcours, orientation, égalité des chances".  

Pour rappel, la réforme du lycée de Luc Chatel 

est entrée en application dès la rentrée 2010 pour 

la classe de seconde, puis à la rentrée 2011 pour 

la classe de première et à la rentrée 2012 pour la 

classe de terminale. Nous l’avions dûment criti-

quée en 2010 en une analyse d’ensemble de 12 

pages
20

.  

Le bilan de cette réforme aura été repoussé du-

rant des mois ! Il eût pourtant été préférable, 

qu’un tel bilan fût dressé, de façon objective et 

intègre, préalablement à toute réforme du col-

lège.  
 

Une étude intitulée "Enquête sur la réforme du lycée 

dans l’enseignement catholique. État des lieux et prospec-

tives"
21

, parue en novembre 2014, a toutefois été réalisée 

par Secrétariat général de l’enseignement catholique (Dé-

Benoîtpartement Éducation) par  Skouratko.  

Certes, elle ne porte que sur 107 lycées catholiques et 

les évaluations ont été réalisées par leurs chefs d’établis-

sement.  

 

                                                      
20

 http://www.le-sages.org/documents/2010/ReformeLycee-

avril2010.pdf 
21

  http://departement-education.enseignement-

catholique.fr/depEduc/IMG/pdf/2014_Bilan_d_etape_Reforme_Lycee.pdf 

Mais elle a le mérite de montrer que la réforme de Luc 

Chatel n’a pas atteint les buts qu’elle s’était assignés : réé-

quilibrage des filières, impact positif du dispositif d’AP
22

 

sur le décrochage scolaire par exemple. 

 

Mais si l’on observe que cette réforme du col-

lège que Madame Vallaud-Belkacem veut impo-

ser de force, s’inspire de diverses mesures mises 

en place par la réforme du lycée, alors que cette 

dernière s’avère préjudiciable aux élèves et aux 

personnels, on comprend mieux la manœuvre du 

ministère, qui a d’ailleurs déclaré d’emblée que 

les discussions sur le « bilan de la réforme des 

lycées ne pourraient déboucher que sur d'éven-

tuels ajustements techniques à la marge »
23

.  

Ainsi que le pointe la Déclaration commune 

de l’Intersyndicale, le moindre mal à redouter si 

de la mise en place de la réforme du collège, si 

elle a lieu, est déjà observable dans les lycées – 

nous l’avions annoncé dès 2010 – depuis la ré-

forme les concernant : 

  autonomie accrue des établissements et 

renforcement des inégalités sur le territoire 
(« dans différents rapports, l'Inspection Générale 

elle-même a notamment souligné "le creusement 

des écarts entre les lycées", la remise en question 

par une grande partie des enseignants du disposi-

tif d'AP et leurs réticences à évaluer leurs élèves 

dans le cadre de l'ECA
24

 » ) ; 

  amputation des enseignements discipli-

naires, à cause de la création de dispositifs  in-

terdisciplinaires compliqués à mettre en place et 

qui se révèlent pourtant vains, s’agissant en tout 

cas de remplir les objectifs annoncés en matière 

de réussite des élèves (remédiation, approfondis-

sement et orientation) ; 

  disparition « de nombreuses sections ou 

options de langues vivantes ou anciennes » ; 

  cycles mal pensés, aux « programmes gé-

néralement sans repères annuels » ;  

                                                      
22

 Accompagnement personnalisé. 
23

 Déclaration commune de l’Intersyndicale : 

http://www.sies.fr/courriers_publications/communiques/20

151126_declaration_commune_lycee.pdf 

Les citations qui suivent en sont également extraites. 
24

 Évaluation en cours d'année 
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http://departement-education.enseignement-catholique.fr/depEduc/IMG/pdf/2014_Bilan_d_etape_Reforme_Lycee.pdf
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  augmentation de la charge de travail des 

personnels, avec création de « multitude de con-

seils et de hiérarchie intermédiaires », dont la 

raison d’être n’est autre que le" casernement" des 

professeurs au sein de leurs établissements et un 

contrôle accru des "bonnes pratiques" et "bons 

comportements".  

Ce qui ressort de la réunion du 9 décembre est 

la partialité du ministère sur la situation du 

lycée, quelques cinq ans après la mise en place de 

la réforme Chatel :  

  les fiches préparatoires rédigées par l’admi-

nistration dressent un catalogue de constats dé-

connectés du terrain, où les conditions de travail 

prouvent bien, à condition l’on fasse preuve de 

l’honnêteté minimale dont pourrait éventuelle-

ment découler le projet de les améliorer (un peu), 

les insuffisances, pointées précédemment, de la 

réforme Chatel. Pire, il apparaît que l’application 

du contenu de certaines de ces fiches est sus-

ceptible d’aggraver certaines dispositions de la 

réforme Chatel (ECA, CCF
25

) ; 

  le ministère affirme vouloir évacuer toute 

réflexion sur les programmes enseignés, ce qui 

se situe en totale contradiction, nous semble-t-il, 

avec la volonté affichée de l’administration de 

vouloir améliorer la transition entre le collège et 

le lycée). 

Aucune discussion approfondie d’où pour-

raient découler les modifications qui s’imposent 

dans l’organisation du lycée ne paraît sereine-

ment envisageable pour le moment.  

Au moment où nous terminons la rédaction de 

cet article (25 janvier), nous apprenons d’ailleurs 

que l’Intersyndicale vient de décider de suspen-

dre sa participation aux discussions ouvertes 

avec les représentants du ministère sur la ré-

forme du lycée.
26

  
 

Virginie Hermant.

                                                      
25

 Contrôle en cours de formation, en lycée professionnel. 
26

 http://www.le-sages.org/documents/2016/susp-bilan-

lycee.pdf 

La loi LRU (sur les Libertés et Responsabilités 

des Universités)
27

 a été adoptée en 2007.  

Cette loi entérinait l’existence, et prévoyait 

l’accélération de leur développement, dans les 

universités, des processus de "management" déjà 

en vigueur dans les autres administrations.  

Ont suivi l’aménagement de la toute puissance 

des présidents d'université, les regroupements de 

structures imposés par le gouvernement et, plus 

généralement, la disparition progressive des spé-

cificités administratives et juridiques des univer-

sités dans le paysage du Service public.  

Il aura fallu que cette transformation radicale 

atteigne les professeurs d'université pour que cer-

tains d'entre eux se décident enfin à réagir, toute-

fois mollement et sans succès. L'un des fers de 

lance de cette réaction a été le professeur de droit 

public Olivier Beaud, actuel Président de l'asso-

ciation "Qualité de la Science Française" (QSF), 

que ce soit par des propos écrits ou oraux, ou par 

le biais de recours, intentés avec d'autres person-

nalités, contre la loi LRU et l’un de ses décrets 

d'application.  

Je m’intéresse depuis des années à la question 

de la liberté académique, et je l'ai déjà invoquée 

dans différents recours, notamment à propos de la      

notation des PRAG. Mon travail sur le sujet se  

reprend aujourd’hui de façon accrue : en effet, les 

atteintes à cette liberté perpétrées par le gouver-

nement et par ceux à qui est délégué le pouvoir 

d'y porter atteinte, ne concernent plus seulement 

l'avancement et le recrutement, mais, potentiel-

lement, la totalité des activités d'enseignement et 

de recherche.   

 

 

 
 

                                                      
27

 Loi Pécresse. 
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La liberté académique 
 

Selon une définition très synthétique donnée par 

l'association canadienne des professeurs d'université
28

, la 

"liberté académique" est le « droit d'enseigner, d'apprendre, 

d'étudier et de publier sans craindre l'orthodoxie ou la 

menace de représailles et la discrimination » [en plus des 

enseignants et des chercheurs, la liberté académique 

concerne donc aussi les étudiants].  

« Cette liberté comprend [pour les enseignants et les 

chercheurs] le droit de critiquer l'université et de prendre 

part à sa gouvernance ».  

« La permanence [emploi à durée indéterminée, non 

soumis à agrément pour reconduction dans le temps] 

constitue la base de la liberté académique en empêchant 

qu'on congédie le personnel enseignant sans raison valable 

et sans suivre une procédure rigoureuse ». 

 

Olivier Beaud, notamment dans son ouvrage 

Les libertés universitaires à l'abandon ? mais 

aussi dans ses conférences relatives à la liberté 

académique
29

, constate la rareté et la pauvreté des 

publications françaises sur la question, surtout en 

comparaison des États-Unis et de l'Allemagne. Le 

recensement des sources (fondements textuels et 

jurisprudentiels) de cette liberté universitaire le 

conduit à une très maigre moisson, constituée, 

pour l'essentiel, d'une loi du XIX
e 

siècle concer-

nant le cumul des fonctions de parlementaire et 

de celles de professeur d'université, de la décision 

du Conseil Constitutionnel de 1985 que le pro-

fesseur de droit Georges Vedel, qui en était alors 

membre, a pu tirer de cette loi, sur l'indépendance 

et la liberté d'expression des enseignants et/ou 

chercheurs du supérieur, et de quelques disposi-

tions disparates, dont le privilège de juridiction 

duquel jouissent les enseignants et/ou chercheurs 

dans le supérieur en matière disciplinaire (les 

sanctions ne sont pas infligées par l'administra-

tion, mais par des juridictions de pairs, au moins 

au premier degré et en appel). Cette presque 

                                                      
28

 http://www.caut.ca/fr/enjeux/liberte-academique 
29

 Notamment celle donnée le 16 novembre 2011, durant la 

journée d'étude "Refonder l'Université ?", qu’on peut vi-

sionner sur Internet, et même télécharger (durée 1h38’). 

http://lille1tv.univ-lille1.fr/tags/video.aspx?id=d7720b82-

95ef-4926-8039-cc87e9ad3341) 

 

indigente moisson  se complète malencontreuse-

ment d’une thèse portant sur les "franchises uni-

versitaires", rédigée par Bernard Toulemonde : 

malencontreusement puisque, ironie du sort, M. 

Toulemonde s'est ensuite illustré au ministère de 

l’Éducation nationale en tant qu’administratif, de 

ceux qui ont le plus sévèrement éreinté les ensei-

gnants du Second degré par le biais de moult 

circulaires saturées de prescriptions et d’injonc-

tions accablantes. 

Olivier Beaud en arrive (notamment) aux trois 

conclusions qui suivent : 

  le Conseil Constitutionnel (si l’on excepte 

la courte parenthèse constituée par la présence du 

professeur Georges Vedel) et le Conseil d’État 

sont de très mauvais protecteurs des libertés uni-

versitaires, qu'ils méconnaissent, soit par manque 

de culture, soit parce qu'ils ont décidé délibéré-

ment de faire prévaloir les conceptions politiques 

et gestionnaires en vigueur ; 

  les libertés universitaires ont surtout reposé 

sur des coutumes, lesquelles n'ont pas pesé très 

lourd face aux gouvernements, au Parlement, au 

Conseil Constitutionnel et au Conseil d’État ; 

  le mépris de ces institutions à l'égard des 

universitaires et de leurs libertés spécifiques se-

rait largement dû au fait que les personnes qui les 

dirigent ou qui les influencent sont issus des 

"grandes écoles". 

*** 

Je ne puis qu'être d'accord avec les premières 

conclusions, mais je déplore toutefois qu'il ait 

fallu autant de temps à un professeur de droit 

public pour y parvenir : cela semble traduire une 

méconnaissance de la véritable jurisprudence 

du Conseil d’État et de la manière dont elle 

s'élabore30.  

En matière de droit, pour qu'un comporte-

ment – qu'il consiste en une somme d’actes posi-

tifs ou en une somme d’abstentions– soit érigé en 

                                                      
30

 J’aurai sans doute à revenir sur cet aspect du droit et sur 

son enseignement en France : le sujet est vaste, et beaucoup 

de coups sont à craindre, en raison de la complicité ou de la 

complaisance dont ont fait preuve l'immense majorité des 

professeurs et des avocats de droit public durant des décen-

 nies.
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coutume, et soit invocable en tant que telle lors 

d’un litige, trois éléments – les deux premiers 

matériels, objectifs, et le troisième, moral, sub-

jectif – sont nécessaires : 

  la répétition (d'où l'adage « une fois n'est 

pas coutume », entré dans le langage courant) du 

comportement ; 

  la continuité, ou mise en œuvre non inter- 

rompue, de ce comportement ; 

  l'opinio necessitatis, (littéralement, la "cro-

yance de nécessité"), c’est-à-dire la croyance au 

caractère nécessaire, matériellement ou morale-

ment, du comportement en question de la part des 

individus concernés. 

Les premières universités ont vu le jour au 

Moyen-Âge, et les "franchises universitaires", 

en particulier celles consistant pour les forces de 

police à ne pas intervenir dans les universités 

comme elles le faisaient en d'autres lieux, se sont 

bien élaborées comme des coutumes, notam-

ment par le biais des absentions répétées des 

personnes gouvernant les forces de police. Dans 

le Code civil, le Code du commerce, ou au sein 

d'autres instruments régissant la vie des affaires et 

l'activité commerciale, la référence aux coutumes 

se fait sous la dénomination d'"usages", que 

ceux-ci concernent une profession ou qu’ils se 

rapportent à une activité donnée. Certaines de ces 

pratiques sont codifiées, intégrées dans une loi ou 

un décret, d'autres sont précisées par une juridic-

tion comme constituant des usages contraignants, 

des sources de droit, et certaines enfin sont, 

comme déjà au Moyen-Âge, arguées devant des 

juridictions comme présentant les attributs de la 

coutume et devant donc être consacrées comme 

contraignantes. 

Pour ce qui concerne les enseignants et les 

chercheurs, donc, le domaine des coutumes uni-

versitaires va bien au-delà des "franchises" évo-

quées par M. Toulemonde dans sa thèse ou par 

M. Beaud dans ses ouvrages et conférences. En 

témoignent les activités (productions savantes et 

prises de positions, écrites ou orales) de nombre 

d’auteurs et de chercheurs des siècles passés, 

ressortissant à l’étude de certaines disciplines très 

sensibles comme (notamment) les sciences (face 

à la religion) ou la philosophie. À ces activités,  

nos juristes en droit public ne s’intéressent guère, 

finalement, ce qui pourrait, précisément, expli-

quer aussi bien la maigreur des coutumes recen-

sées que l'absence d'appétit à se lancer dans leur 

recensement. Cela dit, bien qu’ils soient a priori 

désignés pour traduire et synthétiser sous forme 

juridique l'ensemble des coutumes universitaires. 

les juristes de droit public ne sont pas seuls 

responsables de la situation. Des historiens se-

raient également les bienvenus, pour recenser tant 

les actions non sanctionnées que les abstentions 

encouragées par les pouvoirs politiques en place, 

répertoriées par les anciens auteurs et savants.  
 

*** 

Concernant les "grandes écoles", M. Beaud 

commet aussi selon moi plusieurs erreurs d'ana-

lyse, notamment : 

  il n’opère pas de distinction entre, d’une 

part, les écoles qui dispensent des enseignements 

scientifiques à proprement parler, ou dont l'ensei-

gnement des humanités répond à un propos sa-

vant et émancipateur, et d’autre part, les écoles, 

telles que l'ENA, dont le propos principal, voire 

exclusif, est l'imprégnation des étudiants par les 

mentalités régnantes et la transmission à ces étu-

diants de l'"art" d'imprégner autrui des dites men-

talités ; 

  il oublie que depuis des siècles, certaines 

"grandes écoles" (le Collège de France, d'abord 

sous François I
er

) ont, tout comme les universités, 

contribué à la création des savoirs et à leurs en-

seignements, et bénéficié elles-aussi des absten-

tions coutumières des princes et autres gouver-

nants. 

*** 

Enfin, il faudrait garder à l’esprit que les 

universités ont, depuis leur émergence, un ca-

ractère international : la science, comme l'art, 

n'a pas de frontières, et les communications entre 

savants de pays différents, ou leurs déplacements 

d'une contrée à l’autre, existent depuis toujours. 

Certes, Olivier Beaud ne néglige pas totalement 

les références à des pays étrangers, comme les 

États-Unis ou l’Allemagne, en matière de libertés 
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universitaires. Mais sa pensée, très imprégnée de 

la mentalité des professeurs français de droit 

public, le conduit non seulement  à se féliciter de 

ce que notre pays encadre de manière très stricte 

la liberté d'expression, y compris à l'égard des 

professeurs d'université, mais encore à affirmer 

que la liberté académique ne doit pas, contraire-

ment à ce qui se passe aux États-Unis, être consi-

dérée comme une déclinaison de la liberté d'ex-

pression, mais qu’elle doit procéder de sources 

juridiques propres. D'où son insistance sur des 

considérations concernant les seuls professeurs 

d'université, et relatives à leur recrutement et à 

leur carrière.  

Bref, Olivier Beaud privilégie une conception 

organique et purement corporatiste à une con-

ception fonctionnelle. Rien d’étonnant, avec de 

pareils défenseurs de la liberté académique, de ce 

que celle des PRAG, puis celle des maîtres des 

conférences, soit piétinée depuis des années ; il 

ne faut pas s’étonner non plus de ce que cette 

"haute tolérance" de la part des professeurs d'uni-

versité ait fini par en faire, à leur tour, les cibles 

de ce piétinement. 

Ce repli sur le droit purement national et sur 

les professeurs d'université amène Olivier Beaud 

à négliger ce qui constitue le plus haut fonde-    

ment juridique de la liberté académique pour 

les enseignants et les chercheurs exerçant en 

France, à savoir l'article 10 de la Convention 

européenne des droits de l'homme relatif à la 

liberté d'expression.  

Il existe précisément une cour du même nom, 

la Cour européenne des droits de l'homme 

(CEDH), chargée d’examiner les violations de la 

dite liberté d’expression et qui, contrairement à 

notre Conseil d’État, privilégie une logique 

proprement juridique à une logique purement 

administrative et gestionnaire.  

Il faut savoir que les restrictions à la liberté 

d'expression, au sens européen des droits de 

l'homme, doivent être prévues par le droit natio-

nal (lois, décrets, jurisprudence), en demeurant 

circonscrites à ce qui est strictement nécessaire, 

dans une société démocratique, à la protection de 

la sécurité nationale, à la défense de l'ordre et à la 

prévention du crime, à la protection de la réputa-

tion ou des droits d'autrui, à la non-divulgation 

d'informations confidentielles et à la garantie de 

l'autorité et de l'impartialité du pouvoir judiciaire. 
 
 

Article 10 de la  

Convention européenne des droits de l'homme 
 

1. Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit 

comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de 

communiquer des informations ou des idées sans qu'il 

puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans 

considération de frontière. […] 

2.  L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des 

responsabilités peut être soumis à certaines formalités, con-

ditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui 

constituent des mesures nécessaires, dans une société 

démocratique, à la sécurité nationale, à l'intégrité territo-

riale ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la 

prévention du crime, à la protection de la santé ou de la 

morale, à la protection de la réputation ou des droits 

d'autrui, pour empêcher la divulgation d'informations con-

fidentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du 

pouvoir judiciaire.  

 

La notion de "société démocratique" doit être 

appréhendée en référence aux pratiques et con-

ceptions du moment. Elle doit également être   

appréciée au-delà du seul pays concerné, surtout 

dans les matières qui s'y prêtent par nature. C'est 

le cas du journalisme, objet de nombreuses   

jurisprudences, dont certaines ont condamné la 

France
31

. C'est aussi à l'évidence celui de la   

liberté académique, vu le un caractère trans-

national et supranational de l'activité universi-

taire
32

.  

Il aura fallu plusieurs condamnations de la 

France – et d'autres états – pour que nos gouver-

nants et législateurs modifient diverses de leurs 

pratiques
33

. Le combat sera tout aussi long, com-

pliqué et coûteux pour ce qui concerne la liberté 

                                                      
31

 Condamnation, par exemple, du Canard enchaîné pour la 

publication de la feuille d'impôts du directeur de 

l’entreprise Peugeot. 
32

 Mais on ne constate pas pour le moment beaucoup de 

jurisprudences. 
33

 Comme, par exemple, celle consistant à modérer le con-

trôle des medias dans le cadre de la loi récemment adoptée 

sur l’État d'urgence. 
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académique : la CEDH, en effet, ne peut être 

saisie qu'après épuisement des voies de recours 

internes, ce qui nécessite auparavant une démar-

che en appel puis en cassation. Il sera également 

pénible pour les individus qui vont se trouver 

immédiatement et directement concernés : la 

CEDH n’accepte d’examiner une affaire que si le 

plaignant a subi un grave préjudice.  

La défense de la liberté académique va s'avé-

rer en outre beaucoup plus délicate que celle de la 

liberté d'expression des journalistes : en France, 

en effet, le juge compétent pour les litiges entre 

les fonctionnaires et leur administration (ou 

l’État) est le juge administratif et non le juge 

judiciaire. Or, dans notre pays, la justice admi-

nistrative, imprégnée de la mentalité gestion-

naire de l'administration et du pouvoir politi-

que ne peut constituer le juge adéquat et 

effectif des atteintes à la liberté académique. Il 

est, et il sera donc indispensable d'invoquer 

aussi le droit au procès équitable inscrit dans 

la Convention européenne (art. 6-1), puisque ce 

droit, en matière de contentieux administratif, 

n'est pas entièrement garanti par la procédure 

française. C'est par le biais de ce procédé que 

nous avons pu obtenir, par le recours que j'ai rédi-

gé au nom de la FAEN
34

, l'annulation partielle de 

l'élection au Comité technique ministériel de 

2011 : la Cour administrative d'appel a, dans son 

arrêt, refusé de faire application des exigences du 

droit au procès équitable, mais nous a donné gain 

de cause, afin de nous retirer tout motif de nous 

pourvoir en cassation puis, éventuellement, de-

vant la CEDH…  

D'ici les futures saisines de la CEDH et con-

damnations de la France ou d'autres états pour 

violation de l'aspect académique de la liberté 

d'expression, il nous reste à fournir un lourd tra-

vail de recensement des pratiques et des jurispru-

dences des autres états "démocratiques" en la 

matière. Il est également nécessaire d’inventorier 

et d’analyser les organes concernés et les modali-

tés des atteintes à la liberté académique en 

                                                      
34

 FAEN : Fédération autonome de l’Éducation nationale à 

laquelle appartient le SAGES. 

France, car c'est à ce niveau, et non dans le champ 

et les attributs de la liberté académique, que se 

situent nos "particularités" nationales. 

En outre, une question, quasiment non abordée 

jusqu'ici, doit requérir toute notre attention : celle 

des atteintes à la liberté académique par nos 

pairs, qu'il s'agisse de ceux devenus chefs d'éta-

blissement ou de membres de différents conseils 

et comité de pairs. 

Il nous faut enfin traiter des atteintes à la 

liberté académique de nos collègues exerçant 

en lycée, que ce soit en CPGE ou en amont. 

Aux États-Unis, la liberté académique a d'abord 

été formulée et revendiquée par les professeurs 

d'université et à leur seul bénéfice. Mais la juris-

prudence de la Cour suprême l'a reconnue aussi 

pour des professeurs du second degré, notamment 

et spécialement pour les enseignants en sciences 

de la vie, en butte à des conseils d'administration 

d'établissements s’employant à tenter de leur 

imposer la doctrine du créationnisme et à sanc-

tionner les personnels intégrant les conceptions 

de Darwin dans leur enseignement. En France, le 

créationnisme ne fait certes pas partie des 

dogmes que l'administration entend imposer aux 

professeurs du second degré, mais pour ce qui 

concerne l'enseignement de l'économie et de 

l'histoire, les atteintes à la liberté académique 

sont déjà une réalité. C'est, du reste, depuis sa 

création, l'une des spécificités du SAGES par 

rapport aux autres syndicats, que de considérer 

que les professeurs du second degré doivent, eux-

aussi, jouir de la liberté académique, laquelle ne 

doit être circonscrite que par les exigences 

particulières liées au jeune public auquel ils 

s'adressent, et par les nécessités de les préparer de 

manière adéquate à des études ultérieures. Con-

cilier la liberté académique de ces professeurs 

avec l’exigence de neutralité et l'existence de 

programmes nationaux, les garantirait de la "col-

lectivisation" de leur activité d'enseignement, des 

ingérences de certains chefs d'établissement, du 

chantage de divers inspecteurs qui se comportent 

en simples agents administratifs, et des parents 

d'élèves qui tentent parfois d’outrepasser leurs 

prérogatives.  
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La reconquête de la liberté académique doit 

sans doute d'abord commencer par les établisse-

ments d'enseignement supérieur, mais elle ne doit 

donc pas s'y arrêter. 
 

 

Denis ROYNARD,  

Chargé de l'enseignement du droit  

à l'École Centrale Marseille. 

Le 2 septembre 2014, lors d'une visite dans un 

collège de Clichy-sous-Bois (Seine-Saint-Denis) 

le jour de la rentrée des classes, le Président de la 

République annonçait « un grand plan numérique 

pour l'École » : « L'État mettra […] tous ses mo-

yens pour former les enseignants, pour assurer 

partout l'arrivée du très haut débit et pour aussi 

que les éditeurs de livres puissent également 

mettre les contenus sous forme numérique de 

manière à ce que chacun puisse y accéder ». 

L’ex-ministre de l'Éducation, Vincent Peillon, 

avait déjà tenu un discours analogue, en déclarant 

notamment vouloir « faire entrer l'École dans 

l'ère du numérique ». 

Début mai 2015, François Hollande réaffirmait 

ses ambitions, en annonçant un budget de « un 

milliard d'euros sur trois ans » pour « un vaste 

plan numérique pour l’École »
36

. 

                                                      
35

 TIC : Techniques de l’information et de la communica-

tion 
36

 « Le tiers proviendra du programme d'investissements 

d'avenir » et « le reste, 650 millions, seront à la charge de 

l’État pour la formation des personnels, pour le dévelop-

pement des ressources pédagogiques et pour le financement 

des ordinateurs ou des tablettes ». « Pour chaque euro qu'un 

conseil départemental investira pour l’équipement des 

élèves au collège, l'État mettra également un euro […] 

l'objectif [étant que] d'ici à 2018 […] 100% des élèves en 

collèges disposent d'un outil numérique ».  

« Cinq disciplines de collège seront ouvertes en priorité: le 

français, les mathématiques, les langues étrangères, l'his-

toire-géographie et, enfin, les sciences », ajoutait le Prési-

dent de la République, souhaitant que « tout soit prêt dès la 

rentrée 2016 ». Il annonçait en outre un « programme ex-

Or, un rapport de l’OCDE
37

, publié le 15 sep-

tembre 2015, intitulé "Connectés pour appren-

dre ?- Les élèves et les nouvelles technologies"
38

,  

qui analyse le rapport des élèves au numérique à 

partir des dernières données PISA (2012)
39

, éta-

blit « qu’en moyenne, au cours des dix dernières 

années, les pays qui ont consenti d’importants 

investissements dans les TIC n’ont enregistré 

aucune amélioration notable des résultats de leurs 

élèves, en compréhension de l’écrit, en mathéma-

tiques et en sciences ». Pire, « les meilleures per-

formances sont atteintes par les élèves qui utili-

sent peu les technologies à l’école », ou autre-

ment dit, les élèves utilisant « très fréquemment » 

l’ordinateur dans le cadre de leur travail scolaire 

« obtiennent de bien moins bons résultats en 

compréhension de l’écrit, même après contrôle de 

leur milieu d’origine », que des élèves qui en ont 

une utilisation « modérée ». 

Pour autant, alors que l’informatique est deve-

nue omniprésente dans la vie quotidienne – 96 % 

des élèves de 15 ans de l’OCDE déclarent dispo-

ser d’un ordinateur à la maison –, le rapport ne se 

résout pas à « baisser les bras face à ces cons-

                                                                                         
ceptionnel de formation des enseignants et des personnels 

sur les trois prochaines années, 2016, 2017 et 2018 ».  
37

 OCDE : Organisation de Coopération et de Développe-

ment Économiques. 

 
38

http://www.oecd.org/fr/edu/scolaire/Connectes-pour-

apprendre-les-eleves-et-les-nouvelles-technologies-

principaux-resultats.pdf 
39

 PISA : « Program for International Student Assessment » 

(en français : « Programme International pour le Suivi des 

Acquis des élèves »).  

Le programme PISA est un ensemble d'études menées par 

l'OCDE, dont l’objet est la mesure des performances des 

systèmes éducatifs des pays membres et non membres de 

l’Europe. Les rapports PISA sont publiés tous les trois ans. 

Le premier date de l’année 2000. 
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tats », et ne remet en question ni la possibilité, ni 

la nécessité d’« exploiter pleinement les réelles 

contributions que les TIC sont susceptibles d’ap-

porter à l’enseignement et à l’apprentissage ». Il 

considère que des résultats positifs sont possibles 

à moyen terme : « ce n’est pas la quantité d’uti-

lisation qui compte mais la qualité » observe 

Francesco Avvisati, l’un des auteurs du rapport.  

L’intérêt des outils informatiques est en effet 

fonction des objectifs éducatifs fixés. « Il faut 

partir des usages avant d’avoir une réflexion sur 

les équipements » ajoute M. Avvisati. « L’intro-

duction des technologies doit être maîtrisée » et 

se faire « en cohérence avec les autres pratiques » 

éducatives déjà en place.  

Selon Éric Charbonnier, analyste à l’OCDE
40

, 

« l’effet positif se voit quand les outils ont été 

introduits depuis plusieurs années et qu’ils sont 

maîtrisés par les enseignants ». Le rapport va 

dans ce sens : « Les pays qui ont de bons résultats 

et de fortes pratiques numériques, comme le Da-

nemark ou l'Australie, sont ceux qui ont 5 à 10 

ans de pratique derrière eux et qui savent utiliser 

le numérique ». À l’inverse, donner la priorité de 

l’équipement sur les finalités pédagogiques (la 

Pologne est ici citée à titre exemple) a un impact 

négatif sur l’enseignement. 

Que conclure de ces constats ? Qu’un discours 

présidentiel plus modéré eût été préférable à des 

déclarations imprudentes. Car il ne faut pas né-

gliger, et alors que l’usage des TIC n’améliore 

(donc) pas sensiblement la réussite scolaire des 

élèves, que les investissements nécessaires à 

l’équipement des établissements scolaires (ma-

chines, logiciels, encyclopédies numériques etc.), 

au développement des infrastructures (aménage-

ment de locaux dédiés, installation du haut débit 

etc.) et à la formation des personnels sont déjà 

élevés et potentiellement considérables (« un mil-

liard d'euros sur trois ans »…) et qu’ils s’exercent 

et s’exerceront forcément au détriment d’autres 

choix peut-être plus judicieux en matière de poli-
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tique éducative. Le rapport de l’OCDE, observe à 

juste titre que l’argent dépensé « aurait pu être 

utilisé pour embaucher des enseignants, augmen-

ter leurs salaires ou investir dans leur dévelop-

pement professionnel, ou à l’acquisition de res-

sources éducatives comme les livres manus-

crits ».  

Sans doute convient-il de continuer à dévelop-

per l’usage du numérique à l’école, mais de façon 

responsable et équilibrée, tant du point de vue 

pédagogique que du point de vue financier. 
 

Virginie Hermant. 

Déjà examinateur d’un concours d'entrée aux 

grandes écoles scientifiques lors de la fondation du 

SAGES en 1996, je le suis encore quelques vingt ans 

plus tard. Je ne l'avais encore jamais évoqué dans 

MESSAGES, mais j'en fais ici état pour étayer le 

constat que j'ai pu faire cet été : la logique mise en 

œuvre dans les premiers et second degrés et à laquelle 

les CPGE avaient échappé jusqu'à présent, a com-

mencé à y déployer ses effets, à l'occasion de la mise 

en œuvre des nouveaux programmes.  

Confronté conjointement à la baisse continue du 

niveau des programmes dans le second degré, termi-

nale comprise, et à un niveau d'exigence toujours 

élevé aux concours d’entrée dans une grande école, le 

professeur de CPGE exerce un métier très difficile 

depuis ces dernières années. Il est soumis en effet au 

défi de faire accéder des élèves dont le niveau est de 

plus en plus faible à un niveau presqu’aussi élevé 

qu'auparavant. Et le saut important à faire franchir à 

ces élèves n'est évidemment plus seulement quantita-

tif, mais qualitatif : certains d’entre eux n'ont jamais 

eu à travailler vraiment les sciences "dures" au cours 

de leur scolarité antérieure voire n'ont jamais été con-

frontés à des exigences proprement scientifiques. La 

faute n'incombe pas aux collègues qui les ont ensei-

gnés jusqu’au baccalauréat : ceux-ci sont en effet sont 

tenus de se soumettre aux injonctions des inspecteurs 

et autres commissaires politiques de l'Éducation na-

tionale.  

http://www.le-sages.org/
mailto:contact.sages@gmail.com
http://www.cci.fr/c/document_library/get_file?uuid=1f6aee51-ae27-4c5c-9c66-59c0682a5a57&groupId=1098072
http://www.cci.fr/c/document_library/get_file?uuid=1f6aee51-ae27-4c5c-9c66-59c0682a5a57&groupId=1098072


AGRÉGÉS (collège, lycée, STS, CPGE), PRAG et PRCE (supérieur) 

le SAGES est votre SYNDICAT 

Site Internet : http://www.le-sages.org 

Renseignements, adhésion : contact.sages@gmail.com 
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Ce qui était déjà difficile avec les précédentes 

promotions de CPGE est devenu pratiquement impos-

sible depuis septembre 2013, avec des élèves ayant 

subi les réformes les plus récentes des premier et se-

cond degrés, donc les plus ravageuses. Seuls s'en ti-

rent vraiment ceux issus des "grands" lycées, où l’on 

peut encore maintenir en première et en terminale un 

enseignement vraiment scientifique à côté de l'ensei-

gnement "officiel". Or, la tendance est dans ces lycées 

à la concentration des meilleurs étudiants. Le phéno-

mène était donc prévisible : à vouloir retarder la sélec-

tion, on l'a rendue plus radicale et plus brutale que 

jamais. 

Comment réagissent aujourd’hui la très grande 

majorité d'entre les professeurs de CPGE qui n'ensei-

gnent pas à de très bons étudiants ?  

La plupart s'emploient à combler les carences et à 

donner le maximum de chances à leurs élèves. Mais 

d'autres, malheureusement, ont choisi une méthode 

toute différente, laquelle consiste à se répandre avec 

virulence sur diverses listes de discussion et forums 

électroniques, en y forgeant des interprétations très 

minimalistes des (nouveaux) programmes, et en y 

dénonçant moult prétendus hors-programmes dans les 

épreuves des concours.  

Mais perpétuer jusqu'après le baccalauréat la dé-

magogie imposée dans le second degré n'est pas la 

réaction pertinente : ces professeurs, en s’appuyant 

sur les difficultés rencontrées par leurs élèves, feraient 

bien mieux de réclamer qu’ils soient formés de façon 

plus approfondie en amont du baccalauréat, plutôt que 

de se donner bonne conscience en entérinant le 

laxisme mortifère qui sévit au collège et au lycée, 

surtout au moment où les pouvoirs publics tentent 

d’imposer la mise en place d’une réforme délétère du 

collège qui va encore aggraver la situation.  

On a certes longtemps considéré que le baccalau-

réat était le premier diplôme du supérieur, et il ne 

faudrait pas que les concours d'entrée dans les grandes 

écoles deviennent les dernières épreuves du second 

degré ! 

Denis ROYNARD. 

 

Le journal Alternatives Économiques de septembre 

2015 pointait du doigt le salaire des enseignants fran-

çais.  

Ce salaire, non seulement est faible par rapport à 

ceux de nos homologues des autres pays européens, 

mais encore est en baisse relative par rapport à 

l’augmentation du coût de la vie.  

La France arrive en queue de peloton avec 

l’Espagne, le Royaume-Uni, le Portugal et la Grèce, 

derrière les pays suivants (ordre décroissant) : Dane-

mark, Irlande, Suède, République tchèque, Autriche, 

Suisse, Finlande, États-Unis et Italie. (la moyenne des 

salaires pour l’OCDE se situe entre la Suisse et la 

Finlande). 

Le journal mentionne le décalage entre la vision 

d'un métier "tranquille" (avec beaucoup de vacances) 

et « la valeur sociale et intellectuelle associé à la pro-

fession » qui tend à décliner, « ce que l’on mesure 

notamment à la banalisation [du] niveau du diplôme 

[de l’enseignant] ». Il y a aussi un hiatus croissant 

entre « le déclassement de la profession » et « l'ori-

gine sociale des individus, [issus] de plus en plus sou-

vent du milieu ou du haut de l’échelle sociale ».  

Le journal observe en outre le peu de considération 

de la puissance publique accordé à un « métier sur 

lequel pèsent de plus en plus d’attentes », et met la 

crise des vocations sur le compte des très basses ré-

munérations accordées aux enseignants français.  

Il rappelle au passage le temps de travail hebdo-

madaire moyen de enseignants du second degré (41h-

42h) et leurs diverses activités : enseignement, prépa-

ration des cours, suivi individuel des élèves, correc-

tions de copies, documentation, formation et re-

cherches personnelles, rencontres et réunions avec les 

parents d’élèves, travail avec d’autres enseignants, 

etc. 

Le journal évoque aussi une précarité croissante 

dans l'enseignement du second degré (7,5 % de con-

tractuels en 2013).  

Cela étant, nous trouvons le journal Alternatives 

Économiques excessivement optimiste pour ce qui 

concerne nos salaires nets mensuel moyens : 5127 € 

pour les enseignants en CPGE, 3148 € pour les agré-

gés, 2565 € pour les certifiés et professeurs d’EPS, 

2189 € pour les professeurs des écoles, après 15 ans 

d’exercice. Ces résultats, censés émaner de l'INSEE et 

du MEN mériteraient d’être affinés, ou plus exacte-

ment, des statistiques honnêtes devraient faire in-

tervenir des salaires médians. 

 

 Virginie Hermant.
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